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TABLEAU DES ECARTS ET DES RECOMMANDATIONS 
 
 

Prescriptions 

Ecart (référence) 
Page 

du 
rapport 

Libellé de la prescription envisagée 
Délai de 
mise en 
œuvre 

E 1 Les pièces fournies ne sont pas 
conformes à la règlementation par 
manque de visibilité sur leur 
validation lors des instances (date, 
signatures et durée de validité du 
RF). 

Le règlement de 
fonctionnement en vigueur au 
sein de la structure est 
conforme aux exigences 
réglementaires du CASF, art  
R311-33 à R311-37. 

8 Pre 1 Compléter les pièces 
fournies 

Immédiat 

 

LEVEE 

E 2 Le nombre de réunions des 3 
dernières années n’est pas 
conforme à la règlementation 

Le CVS fonctionne selon les 
exigences légales et 
règlementaires le concernant : 
art.L311-6, D311-3 et suivants 
du CASF 

8 Pre 2  Immédiat 

 

LEVEE 
 

 
 
 

Recommandations 

Remarques 
Page 

du 
rapport 

Libellé de la recommandation envisagée 
Délai de 
mise en 
œuvre 

R 1 Il existe une incohérence dans 
les annexes produites par la 
direction pour le livret d’accueil 

8 Rec1 Vérifier la cohérence du contenu 
des documents 

Immédiat 

 

LEVEE 

R 2 La nature des liens entre les 
agents ainsi que la liste 
nominative des professionnels 
paramédicaux ne figurent pas 
dans l’organigramme. 

8 Rec2 Compléter  l’organigramme Immédiat 

 

LEVEE 

R 3 Le niveau d’études attendu 
n’est pas précisé. 

9 Rec 3 Préciser le niveau d’études 
attendu pour le poste 

Immédiat 

 

LEVEE 



R 4 Le fonctionnement des 
astreintes de direction n’est 
pas précisé pour le directeur 
d’exploitation. 

9 Rec 4 Préciser l’organisation des 
astreintes de direction 

Immédiat 

 

LEVEE 

R 5 Les fiches métier « adjoint et 
assistant de direction » ne sont 
pas nominatives, ni datées, ni 
signées. 

9 Rec 5 Compléter les fiches métier Immédiat 

 

LEVEE 

R 6 Le fonctionnement des 
astreintes de direction n’est 
pas précisé pour l’adjointe et 
l’assistante de direction. 

9 Rec 6 Préciser l’organisation des 
astreintes de direction 

Immédiat 

 

LEVEE 

R 7 Lors des entretiens, il a été 
précisé que la charge de travail 
en soins était important, due à 
l’absentéisme et au turn-over 
de personnel ne connaissant 
pas la structure ni les 
résidents. 

12 Rec 7 Effectuer un travail sur l’étude 
de la charge de travail des 
soignants 

Immédiat 

 

LEVEE 

R 8 Les fiches métier remises à la 
mission ne sont ni nominatives, 
ni datées, ni signées. 

13 Rec 8 Compléter les fiches métier  Immédiat 

 

LEVEE 

R 9 L’identification nominative des 
chambres des résidents reste 
très discrète. 

13 Rec 9 Mettre en place une signalétique 
aux portes des chambres plus 
visible 

Immédiat 

 

LEVEE 

R 10 Les ASH déplorent de ne pas 
être associées aux 
transmissions alors qu’elles 
sont en proximité toute la 
journée avec les résidents. 

15 Rec 10 Intégrer les ASH aux 
transmissions 

Immédiat 

 

LEVEE 

R 11 La gestion des bouteilles 
d’oxygène doit faire l’objet 
d’une traçabilité. 

19 Rec 11 Mettre en place une traçabilité 
de la gestion des bouteilles 0² 

Immédiat 

 

LEVEE 

R 12 Un nettoyage approfondi de la 
structure s’impose, compte 
tenu du contexte sanitaire lié à 
l’épidémie de COVID. 

20 Rec 12 Organiser un nettoyage 
approfondi de la structure  

Immédiat 

 

LEVEE 

 
 

 


